
La clause de flexibilité horaire permet-elle de modifier les
horaires sans nouvel avenant ?

Réponse courte

La clause de flexibilité horaire permet à l'employeur de modifier les horaires de travail sans nouvel avenant

uniquement dans les limites précisément définies par la clause et sous réserve du respect des droits fondamentaux

du salarié. Toute modification doit rester dans le cadre contractuel initial, être notifiée par écrit et respecter les

modalités prévues (plages horaires, délais de prévenance, etc.).

Si la modification excède la flexibilité prévue ou porte sur un élément essentiel du contrat (par exemple,

changement de type d'horaire ou modification substantielle de l'organisation du temps de travail), un avenant écrit et

l'accord exprès du salarié sont obligatoires. L'employeur ne peut donc pas modifier librement et sans limite les

horaires sans nouvel avenant.

Définition

La clause de flexibilité horaire est une stipulation contractuelle par laquelle l'employeur et le salarié

conviennent, dès la conclusion du contrat de travail, d'une certaine marge de manœuvre dans la fixation ou la

modification des horaires de travail. Cette clause vise à permettre à l'employeur d'adapter les horaires en fonction

des nécessités de l'entreprise, dans les limites prévues par le contrat et la législation luxembourgeoise.

Elle ne saurait toutefois conférer à l'employeur un pouvoir discrétionnaire illimité de modification des horaires.

La clause doit s'inscrire dans le respect des droits fondamentaux du salarié, notamment en matière de durée

maximale, de repos et de conciliation vie professionnelle/vie privée.

Questions fréquentes

La clause de flexibilité horaire permet-elle de modifier les horaires sans nouvel avenant ?

Uniquement dans les limites précisément définies par la clause et sous réserve du respect des droits fondamentaux. Toute modification
doit rester dans le cadre contractuel initial, être notifiée par écrit et respecter les modalités prévues (plages horaires, délais de
prévenance).

Le passage du jour à la nuit relève-t-il de la flexibilité ?

Non. Le passage du jour à la nuit constitue une modification substantielle nécessitant un avenant et l'accord exprès du salarié. Cette
modification ne peut être imposée unilatéralement par application d'une clause de flexibilité, même rédigée largement.

Quand un nouvel avenant devient-il obligatoire ?

Si la modification excède la flexibilité prévue ou porte sur un élément essentiel du contrat (changement de type d'horaire, modification
substantielle de l'organisation du temps de travail), un avenant écrit et l'accord exprès du salarié sont obligatoires.
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Quels critères de validité pour la clause de flexibilité ?

La rédaction doit être précise et non équivoque, l'étendue définie (plages horaires, fréquence, modalités), le respect des durées
maximales (10h/jour, 48h/semaine), la non-atteinte aux droits fondamentaux, l'égalité de traitement et la traçabilité des modifications
documentées.

Sur qui repose la preuve de conformité de la clause ?

En cas de contestation, la charge de la preuve de la conformité de la clause et de son application incombe à l'employeur (articles L.241-1
et L.251-1). Il est conseillé de documenter chaque modification et de conserver une traçabilité écrite complète.

Une clause peut-elle conférer un pouvoir illimité de modification ?

Non. La clause ne saurait conférer à l'employeur un pouvoir discrétionnaire illimité. Elle doit s'inscrire dans le respect des droits
fondamentaux du salarié, notamment en matière de durée maximale, de repos et de conciliation vie professionnelle/vie privée.

Conditions d’exercice

La validité d'une clause de flexibilité et son application sans avenant dépendent de plusieurs conditions cumulatives :

Condition Exigence

Rédaction de la

clause
Précise, non équivoque

Étendue définie Plages horaires, fréquence, modalités

Durée du travail
Respect de L.211-5 (8h/jour, 40h/semaine normales) et L.211-12 (10h/jour, 48h/semaine

maximales)

Vie privée et familiale Non-atteinte aux droits fondamentaux

Égalité de traitement Application uniforme (L.241-1 et L.251-1)

Traçabilité Modifications documentées

Modalités pratiques

L'application d'une clause de flexibilité impose des démarches formelles selon le type de modification envisagée :
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Modification envisagée Démarche requise

Changement dans les limites de la clause Notification écrite au salarié

Délai raisonnable Information préalable du salarié

Respect du cadre contractuel Pas de modification substantielle unilatérale

Modification hors clause Avenant écrit obligatoire

Passage jour/nuit Avenant et accord exprès

Consultation délégation Obligatoire si modification substantielle

Traçabilité écrite Conservation de toutes les communications

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter la clause de flexibilité horaire à des cas précis et objectivement justifiés par les

besoins de l'entreprise. La rédaction doit mentionner explicitement les plages horaires concernées, la durée

maximale de la flexibilité, les délais de prévenance et les modalités d'information du salarié.

L'employeur doit veiller à ce que l'application de la clause ne conduise pas à une dégradation des conditions de

travail ou à une discrimination. En cas de contestation, la charge de la preuve de la conformité de la clause et de

son application incombe à l'employeur (articles L.241-1 et L.251-1).

Il est conseillé de documenter chaque modification d'horaire et de conserver une traçabilité écrite, afin de garantir la

transparence et la conformité avec le Code du travail.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-1 Code du travail Contrat de travail et éléments essentiels

Article L.211-5 Code du travail Durée normale (8h/jour, 40h/semaine)

Article L.211-12 Code du travail Durée maximale (10h/jour, 48h/semaine)

Articles L.241-1 et L.251-1 Code du travail Non-discrimination (sexe, religion, handicap, âge, etc.)

Articles L.414-3 et L.414-4 Information/consultation de la délégation

Jurisprudence Cour supérieure de justice Avenant requis pour modification substantielle
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L'insertion d'une clause de flexibilité horaire ne permet pas à l'employeur de modifier librement et sans limite les horaires de travail.

Toute modification excédant le cadre contractuel initial ou portant sur un élément essentiel requiert impérativement un nouvel avenant

signé par le salarié. L'égalité de traitement, la traçabilité des modifications et l'encadrement humain doivent être assurés à chaque

étape.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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